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Le lieu de résidence, lieu de vie par excellence, choisi 

ou imposé, est toujours, à chaque changement, à 

l’origine d’une remise en cause dans sa façon de vivre, 

dans son comportement. 

Il est parfois apprécié, parfois détesté. Il impose à 

coup sûr un bouleversement dans les habitudes. C’est 

l’obligation de faire face à un nouvel environnement, 

qu’il soit d’ordre professionnel, familial ou sociétal. 

C’est une période délicate à vivre. Il faut trouver de 

nouveaux repères, s’adapter et surtout s’intégrer ! 

Faire le choix d’Eloyes, c’est assurément bénéficier d’un cadre de vie agréable. 

Commune rurale de 3370 habitants située dans une vallée fortement urbanisée 

et industrialisée, dotée de sérieux atouts dans les domaines de l’emploi, des 

transports, des équipements, notre cité a tout pour plaire. Elle offre à sa 

population les services essentiels que l’on est en droit d’attendre d’une commune 

dynamique. 

Imposant une fiscalité avantageuse, sa richesse tient à son passé, à son cadre 

verdoyant globalement préservé mais aussi à son milieu associatif très dense au 

sein duquel chaque citoyen est en mesure de trouver sa place et de s’exprimer. 

Cette matinée qui vous est consacrée, au-delà de la présentation d’Eloyes, a pour 

but de mieux nous connaître et de partager les valeurs auxquelles nous sommes 

tous attachés. C’est aussi une marque d’attention et de respect à votre égard. 

Choisir Eloyes, c’est faire le pari d’une intégration réussie. Mais c’est aussi 

apporter sa juste contribution au développement d’une commune résolument 

tournée vers l’avenir. Nous comptons d’ores et déjà sur vous pour une 

participation active à la vie de la cité où la solidarité, l’engagement, la 

disponibilité ne sont pas de vains mots. 

 

Soyez les bienvenus. 

  

Le mot du Maire 
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 André PIERRAT 
Maire 

Responsable de la commission finances – budgets – industrie – 

coordination des adjoints 

Reçoit le jeudi après-midi et sur rendez-vous 

 
  

 

Nelly CLAUDEL 
1er adjoint 

Responsable de la commission solidarité – 

personnel et action sociale 

Reçoit sur rendez-vous 
 

 

 Jean REMY 
2ème adjoint 

Responsable de la commission travaux de bâtiments et de réseaux 

Reçoit sur rendez-vous 
 
 

  

 

Zélio DE CARVALHO 
3ème adjoint 

Responsable de la commission affaires 

scolaires et périscolaires 

Reçoit sur rendez-vous 
 

 

 Thierry ABEL 
4ème adjoint 

Responsable de la commission urbanisme, sécurité environnement 

et cadre de vie 

Reçoit sur rendez-vous 

  

 

Christian GIRARDOT 
5ème adjoint 

Responsable de la commission sports-

loisirs, vie associative et culturelle 

Reçoit sur rendez-vous 

 

 

 Sébastien JEANGEORGES 
6ème adjoint 

Responsable de la commission relations avec la population, 

information, communication 

Reçoit sur rendez-vous 

Vos élus 
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Le conseil municipal est composé de la municipalité et des conseillers suivants : 

 

Jacqueline 
ABEL 
 

  

Chantal  
AUBRY 

 

Hubert  
COLIN 

 

Najate  
BAHI 

 

Nadine 
DURUPT 
 

  

Coralie 
 FETET 

 

Didier  
HATON 

 

Patrick 
LABOUREL 

 

Danielle 
LAGARDE 
 

  

Stéphanie 
MANGIN 

 

Michel 
SERRIER 

 

Joël 
 THOMAS 

 

Monique 
URLACHER 
 

  

Isabelle  
VINEL 

 

Martial 
VUILLEMIN 

  

Le Conseil des Jeunes : 

Il est composé de 12 élèves, du CM1 à 

la 3ème.  

Les jeunes élus sont : Groupe CM1-

CM2 : Amandine BRIGE, Léo HATON, 

Justine BAUBY, Maxime LATRAYE 

Groupe 6ème-5ème : Charlène 

MARTIN, Nolwenn CHONAVEL, 

Marie KERGER, Victor PIERRE 

Groupe 4ème-3ème : Benjamin OUSSLOU, Alex LAGARDE, Shona BAUBY, 

Ophélie PIERRE. 

A son actif, déjà plusieurs actions dont les journées de l’environnement et le 

ramassage des déchets, mais aussi l’organisation d’une journée à l’école Sans 

Voiture. 

Des services à votre disposition : 

A la Ville d'Eloyes, 33 agents, 

représentant 9 types de métiers 

différents, sont au service de la 

population. Secrétaires, garde-

champêtre, agents territoriaux 

spécialisés des écoles maternelles, 

agents des services techniques entre 

autres, chacun d'eux partage le même 

objectif : être à votre service et 

rendre la vie à Eloyes agréable et pratique pour chaque habitant. 
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ELOYES (de Lobiis, Les Loges, Les Loyes, Esloyes), village de 

l’ancien Duché de Lorraine, à 15 km d’EPINAL et 12 km de 

REMIREMONT. Suivant les uns, l’étymologie d’ELOYES serait 

EZ (près) LOYE (l’eau) ; village près de l ‘eau. Suivant 

d’autres, son nom viendrait de LOGES, ES LOGES, de quelques 

loges ou baraques de pêcheurs qui furent construites sur le bord 

de la Moselle et donnèrent naissance au village. 

Qu’en latin, elle se nomme LOBIEIS  (1150) ou en patois ES LOYES ou ES LOGES 

(1260) pour donner en 1366 le nom de la communauté des LOYES ou LOÏES. Dans 

les écrits communaux, registres paroissiaux de 1636 à 1690, trois orthographes 

différentes sont relevées : paroisse d’ESLOYES, DES LOYES, DESLOYES.  A 

l’aube du 19e siècle, c’est la forme d’ESLOYES qui prévaut puis, dès le milieu de 

ce même siècle celui d’ELOYES jusqu’à nos jours. 

Quoi qu’il en soit, notre cité est un très ancien 

hameau. Traversé par la voie romaine de METZ à 

LUXEUIL, passant dans la forêt de 

TACQUAUMONT et visité par CHARLEMAGNE 

et sa famille d’où quelques lieux célèbres (les 

Champs Dolents, les Cuveaux). 

La bourgade, essentiellement rurale, compte quelques centaines d’âmes. Hélas, la 

guerre, la famine, la peste déciment la population au début du 17ème siècle. 6 

familles échappent à l’épidémie d’où une population recensée de 44 habitants en 

1710 pour 1029 en 1842 et 3370 actuellement. 

De hameau, ELOYES va connaître un véritable développement avec l’exode 

d’Alsaciens – Lorrains en 1871 et l’avènement du textile (Ets 

KIENER/TENTHOREY – Tissage CHEVALIER/N. GELIOT). 

Son déclin, après un siècle d’existence rendait nécessaire l’industrialisation de la 

vallée avec l’implantation des Ets  WORTHINGTON (actuellement VIRY), des 

Ets THIRIET (glaces), de VELIN  (cartonneries), de MINOLTA (photocopieurs) 

et de nombreuses autres activités recensées dans les domaines de la métallerie 

ou de l‘agro-alimentaire (LE TOULOIS – SOCOPA). 

Notre patrimoine 
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Le développement d’ELOYES tient aussi  à ses ponts servant de liaison entre les 

deux rives de la Moselle. 

L’ancien pont en bois subit les assauts de la Moselle en 1818, en 1821 et 1833. 

Fragilisé à plusieurs reprises, le pont menace ruine. 

La construction du grand pont de 

pierre est envisagée dès 1818 et 

entérinée par le conseil municipal le 

2 août 1836 avec adjudication des 

travaux le 26 février 1844. Le pont 

est réceptionné le 5 novembre 1847. 

Il sera détruit le 19 juin 1940, 

réparé puis détruit de nouveau par la 

crue de 1947. Un pont provisoire 

BAILEY sera installé avant 

construction du pont actuel. 

Deux passerelles permettent également le franchissement de la Moselle par les 

ouvriers, la première dite passerelle KIENER décidée en septembre 1924 et 

reconstruite depuis et la seconde « sous l’église » édifiée en 1893 et remplacée à 

trois reprises. 

Il convient d’évoquer aussi deux ouvrages de franchissement du ruisseau « La 

Borne Martin » ; l’un situé au centre du village dit « Pont du Cinéma » consolidé 

en 1864, 1885 et 1892, l’autre « Pont de la Scierie » situé en amont, réparé en 

1891 et 1923 et un ponceau sur le ruisseau de la «  Vieillosse» reconstruit en 

1835 et remis en état en 1873. 

Les liaisons routières sont complétées par la voie ferrée EPINAL-REMIREMONT 

décidée par arrêté préfectoral du 16 décembre 1861. Concurrencée par la ligne 

d’autocars, elle est menacée de fermeture et doit toujours son existence à une 

délibération du 30 mars 1935. 

Viendra également la mise en place de la rigole d’alimentation du Canal de l’Est 

décidée par le Préfet le 29 décembre 1882. 

ELOYES, chef lieu de canton de 1790 à 1801 au sein du district de 

REMIREMONT, riche de son passé, sait se souvenir de ses jeunes, morts pour la 

patrie. Un monument est érigé près du portail de l’église pour honorer les 
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disparus de 1870/1871. Le déplacement du cimetière « rue des chênes » 

entraînera celui du monument. 

L’érection d’un autre monument est décidée le 7 juin 1919 en mémoire des 

habitants d’ELOYES « morts pour la France » pendant la grande guerre de 14/18. 

Il sera inauguré en 1921 Place de l’Eglise. A noter que cette 

dernière sera détruite en 1622 par les Suédois pendant la guerre 

de 30 ans et sera reconstruite dès 1624. 

Parler 

patrimoine, c’est 

aussi évoquer la 

forêt, les 

sources 

communales, les 

droits d’eau, les 

fontaines privées, les calvaires, les habitations disparues laissant çà et là des 

vestiges pour mieux justifier  leur existence passée, les bâtiments publics avec 

l’école de garçons antérieure à la révolution mais reconstruite en 1881, l’école de 

filles décidée en 1847 et opérationnelle en 1848, la Mairie en 1909, la 

gendarmerie communale mise à disposition en 1896, le service postal en 1902, 

l’hospice en 1870, les anciens moulins, les bouilleurs de cru, la grotte de « Notre 

Dame de LOURDES » édifiée en 1888. 

Autant de richesses que les générations ont su, au fil du temps, préserver pour 

l’essentiel pour le bonheur des habitants d’ELOYES, soucieux de conserver la 

mémoire de leur cité. L’actuel musée d’histoire 

naturelle au centre d’ELOYES est là pour 

en témoigner.  
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Comme vous pourrez le constater, les propositions culturelles et sportives à 

Eloyes sont nombreuses et variées, notamment grâce à un tissu associatif dense 

et dynamique. Vous trouverez à cet effet, la liste des associations dans les deux 

prochaines pages. 

 

La Ville a mis en place depuis fin 2009, des séances de cinéma. Celles-ci ont lieu 

généralement toutes les 3 semaines, le vendredi à 20H00 à l’espace culturel. 

Vous pouvez retrouver tous les grands films, différés d’environ 6 semaines par 

rapport à la date de sortie nationale. Les tarifs sont : adultes 5 €, enfants 4 €. A 

partir de 4 personnes, la place est à 4 €. La carte ZAP est acceptée. 

Retrouvez la programmation sur le site de la ville (www.eloyes.fr) et sur les 

vitrines des commerçants locaux. 

 

D’autres manifestations sont proposées par la Ville : feux d’artifice et bal du 14 

juillet, fête patronale du 15 aôut (précédée également d’un feu d’artifice offert 

par la municipalité et les forains), fête de la musique, journée des associations 

(qui a lieu tous les deux ans à l’espace culturel). 

 

Eloyes dispose également de nombreux lieux qui n'attendent que votre visite ! En 

voici quelques exemples : 
 

La bibliothèque municipale 

située dans l’espace culturel, rue Charles de Gaulle, vous accueille le mercredi de 

10h00 à 11h30 et de 16h00 à 18h00, et le samedi de 9h30 à 11h30. 
 

Le musée 
 situé rue des Donjons. Vous trouverez de plus amples renseignements en page 6 

"Notre patrimoine". 
 

Le parc de la mairie et lõ®tang du Ch°na 

vous invitent à la promenade, la détente et l’observation d’arbres remarquables. 

 

D'autres équipements sont à votre disposition en usage libre : parcours santé, 

aires de jeux pour les enfants, stade synthétique… 

Chacun y trouvera sans nul doute l'activité qui lui plaira ! 
 
  

Vie culturelle et sportive 

http://www.eloyes.fr/
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AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  SSPPOORRTTIIVVEESS  
  

FOOTBALL CLUB ELOYES M. Guy ROBIN 03.29.36.94.83 

SKI CLUB ELOYES M. Claude BELGERI 03.29.32.44.13 

TENNIS CLUB ELOYES M. Christian VINCENT 03.29.32.46.59 

ENERGIE CLUB M. Jean-Philippe GEHIN 06.73.78.06.51 

JEUNE GARDE  Mme Renée DIDELOT 03.29.82.30.74 

Club LÉO LAGRANGE M. Gilbert AUBRY 03.29.32.42.75 

TENNIS DE TABLE M. Yann GROLLET  06.85.85.99.60 

PÉTANQUE CLUB M. Jean-Paul PAULY  

BILLARD CLUB Eloyes M. René BALZINGER 03.29.32.41.41 

SOCIÉTÉ de CHASSE M. Etienne PIERRAT  

SOCIETE DE CHASSE DE TENDON M. Denis CADET 03.29.32.36.21 

SOCIÉTÉ de PÊCHE M. Dominique BRIOT 03.29.32.38.31 

Club GRIMPONS M. Philippe GEORGE 03.29.23.97.20 

PASSION SPORTS MECANIQUES M. Patrick VALDENAIRE 03.29.32.46.45 

TEAM CHONCHON M. Sébastien MONCHABLON 06.84.87.18.88 

LES PAS DU TAO Mme Michèle LALLOZ 06.24.36.69.76 

MOUVEMENTS DE VIE Mme Chantal BELGERI 03.29.32 44.13 

QUAD PASSION 88 M. Joël GAILLARD 03.29.32.39.83 

 
 
 
 

AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  CCUULLTTUURREELLLLEESS  EETT  DDEE  LLOOIISSIIRRSS  
  
 

 
 
 
 

AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  PPAATTRRIIOOTTIIQQUUEESS  
  

A. C. LEGION VOSGIENNE M. Pierre MATHIEU 03.29.32.41.94 

MEDAILLES MILITAIRES M. Pierre MATHIEU 03.29.32.41.94 

RHIN ET DANUBE M. Henri ANTOINE 03.29.32.41.08 

SIDI BRAHIM M. Serge DURAND 03.29.32.45.20 

ANCIENS A.F.N. M. Pierre PELLENZ 03.29.32.35.36 

ANCIENS F.F.I M. Vital BONATO 03.29.32.76.97 

COMITE DE COORDINATION DES A.C. 

D’ELOYES 

M. Pierre MATHIEU 03.29.32.41.94 

  

ARAHP M. Pierre MATHIEU 03.29.32.41.94 

Club PHILATÉLIQUE M. Jean AUBEL 03.29.32.35.08 

NEW SYMPHONY M. Nicolas MULLER 03.29.32.39.81 

DOUBLE CROCHE Mme Nicole GERMAIN 03.29.32.42.38 

LES MUSICIENS D’ELOYES M. Alain AUBRY 03.29.32.36.92 

MARCHING BAND SANS PISTONS M. Julien FURY 03.29.22.98.08 

LE RIDEAU D’EZ LOGES Mme Dominique MATHIEU 03.29.32.47.29 

TROPICAL FELIZ M. PLANSON Raphaël 06.86.86.70.39 

LES VERRES SOLIDAIRES Mme Marie BAUBY 03.29.32.47.95 

Les associations locales 
 



 

11 

AAMMIICCAALLEESS  
  

ASSOCIATION DES PARENTS ET AMIS 

DES ECOLES PRIMAIRES D'ELOYES 

M. Jean-François CHOLEY 03.29.32.30.55 

CONSEIL DE PARENTS D'ELEVES F.C.P.E. 

D'ELOYES 

M. PAGELOT Dominique 03.29.36.97.01 

AMICALE SAPEURS POMPIERS M. PONS Nicolas 03.29.32.83.99 

AMICALE PERSONNEL COMMUNAL Mme Corinne VUILLEMIN 03.29.32.43.41 

AMICALE DU PERSONNEL DE LA MAISON 

DE RETRAITE D’ELOYES  

Madame Nadine NOGIER 03.29.32.42.13 

ASSOCIATION CLASSE 84 M. Alain AUBRY 03.29.82.00.18 

ASSOCIATION CLASSE 85 Madame Marianne MARTIN 03.29.32.35.91 

AMICALE CLASSE 1962 M. Claude ANCEL 03.29.32.45.74 

 
 
 
 

AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  SSOOCCIIAALLEESS  EETT  CCAARRIITTAATTIIVVEESS 

 
ASSOCIATION DES CONJOINTS 

SURVIVANTS  

Mme Lucienne PERRIN 03.29.32.46.55 

CLUB DU 3EME AGE M. Maurice HOUOT 03.29.32.41 38 

ASSOCIATION FAMILIALE Mme Françoise GLE 03.29.32.31.51 

A.D.M.R. Mme Françoise GERARD 03.29.32.42.70 

ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG Vice-Président M. GERMAIN 

Alain 

03.29.32.30.02 

 
 
 
 

Retrouvez les manifestations proposées par les associations et la Ville d'Eloyes 
sur : www.eloyes.fr 
 
Rendez-vous également sur le Portail Associations (www.eloyes.fr/association-
sport.html)  et retrouvez toutes les informations sur les associations d’Eloyes 
(contacts, activité, horaires, etc.). 
 
Contact : associations@eloyes.fr : 03.29.32.40.18 
  

http://www.eloyes.fr/
http://www.eloyes.fr/association-sport.html
http://www.eloyes.fr/association-sport.html
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La Ville d’Eloyes compte 2 écoles maternelles, 1 école élémentaire répartie sur 

trois sites et 1 collège, accueillant quotidiennement plus de 730 élèves ! 

 

Ecole maternelle du Centre 

3, passage des chalets 
88510 ELOYES 
Téléphone : 
03.29.32.43.08 
 

Ecole maternelle Fanny 

Salmon 

27, rue de la République 
88510 ELOYES 
Téléphone : 
03.29.32.43.25 

 

Ecole élémentaire Les Tilleuls 

Les élèves sont répartis sur 3 sites (Les 

tilleuls, les Marronniers Ez-Loges) dépendant 

tous de la même direction. L'ensemble des 3 

sites se nomme « les Tilleuls ». 

6,rue Charles De Gaulle 88510 ELOYES 
Téléphone : 03.29.32.40.52 
 

Collège René Cassin 

15, rue de L'Elle 88510 ELOYES 
Téléphone : 03.29.32.40.34 Fax : 03.29.32.33.84 
 

Education et petite-enfance 
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Les structures dõaccueil peri- scolaire 

Des services d'accueil pour les enfants sont également proposés aux habitants 

d'Eloyes. 

 

Cantine et garderie municipales 

Dans les salles du rez-de-chaussée de l’école des Marronniers, 10, rue de l’Eglise. 

Téléphone : 03.29.32.42.40 

Ouvertes tous les jours de classe, pour tous les enfants scolarisés, de la 

maternelle au CM2. 

 

Crèches 

Eloyes a passé des conventions avec deux crèches, pour accueillir les enfants à 

partir de deux ans et demi jusqu’à six ans. 

× Crèche « Sucre d’Orge », directrice : Mme MANGIN 

100 rue du presbytère 88550 POUXEUX Téléphone03 29 36 98 08 

× Crèche « Le parapluie des petits », directrice Mme ROMARY 

9, rue Gaisses 88460 DOCELLES Téléphone : 03 29 66 35 14 

 

Mercredis récréatifs 

A l’école des marronniers 10, rue de l’Eglise. Téléphone : 03.29.32.42.40 
Accueil des enfants sur une journée compète de 8h00 à 18h00 avec repas, deux 

demi-journées sans repas ou une demi-journée seulement, au choix. 

 

Retrouvez plus d'informations et notamment la liste des assistantes maternelles 

sur notre commune sur le site www.eloyes.fr, rubrique Jeunesse.  

http://www.eloyes.fr/
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Que ce soit pour vos démarches d'état civil ou de travaux, les services 
administratifs de la Ville d’Eloyes sont à vos côtés, jour après jour. 
Physiquement ou virtuellement à l'aide de notre site internet, nos services sont à 
votre disposition pour vous informer, vous accompagner et faciliter vos 
démarches. 
 

Listes électorales  

Pour s'inscrire comme électeur dans une commune (on ne pourra y voter qu'à 

partir du 1er mars de l'année suivante), les demandes d'inscription sont 

recevables pendant toute l'année jusqu'au dernier jour ouvrable de décembre 

inclus, le samedi étant considéré comme jour ouvrable. 

Inscription : 
- être de nationalité française ; 

- avoir au moins 18 ans ou les avoir avant le 1er mars de l'année suivante ; 

- jouir pleinement de ses droits civils et politiques. 

- pièces à fournir : un justificatif de domicile et une pièce d'identité. 

Changement d'adresse : 
- un justificatif de domicile 

- une pièce d'identité 

 

Recensement 

" Tous les jeunes de nationalité française, filles et garçons âgés de 16 ans, 

doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile. Cette démarche 

obligatoire peut également être accomplie par votre représentant légal. Une 

attestation de recensement vous sera remise. 

Cette attestation ou sa photocopie est indispensable pour être convoqué(e) à la 

Journée d'Appel de Préparation à la Défense, mais également pour s'inscrire aux 

examens et concours soumis au contrôle de l'autorité publique. Elle sera 

demandée pour l'inscription scolaire de tous les élèves âgés de 16 ans, que ce 

soit au collège ou dans les lycées. Pour plus d'informations pratiques un site est à 

votre disposition : www.defense.gouv.fr 
Important : vous avez plus de 16 ans et vous n'êtes pas recensé, faites vous 

régulariser rapidement à la mairie de votre domicile. Votre demande sera prise 

en compte. " 

Inscription, vous devez vous munir des pièces suivantes: 

- carte nationale d'identité ; 

- livret de famille des parents ; 

La ville avec vous 
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- justificatifs de domicile (facture EDF/GDF ou de téléphone) ; 

- éventuellement, une copie du document justifiant de la nationalité française. 

 

Journ®e dõappel de pr®paration ¨ la d®fense 

Après votre recensement à la mairie, vous devez participer à la Journée d'Appel 

de Préparation à la Défense. Quelques mois après votre recensement vous serez 

convoqué par le bureau du service national de Nancy sur un site proche de chez 

vous. Vous serez mis en contact avec des personnels militaires et civils pour 

faire connaissance avec l'institution militaire. A l'issue de cette journée un 

certificat vous sera remis. Attention, conservez précieusement ce certificat, il 

vous sera demandé pour toutes inscriptions aux examens scolaires ainsi qu'au 

permis de conduire. 

Conseils pratiques : si vous souhaitez une information plus personnalisée ou si 

vous souhaitez changer votre date de convocation, n'hésitez pas à contacter le 

BSN de Nancy au 03 83 87 12 08 ou envoyez-leur un mail à l'adresse internet 

suivante : bsn-ncy@dsn.sga.defense.gouv.fr. 

Adresse postale: BSN de Nancy- Caserne Verneau 80 rue du Sergent Blandan 

54000 NANCY 

Le site www.defense.gouv.fr du ministère de la Défense, vous donnera plus 

d'informations." 

Inscription : 
- 3 mois avant votre date d'appel, vous recevrez un préavis du bureau du service 

national (BSN) vous proposant 3 choix de dates possibles pour participer à la 

journée ; 

- ce préavis est à retourner à votre BSN dans le mois qui suit, en indiquant votre 

choix de date ; 

- 10 jours avant la date de votre convocation, vous recevrez votre ordre d'appel 

qui vous indiquera les modalités de la journée (lieu, horaires, et billet de train) ; 

- si vous n'avez pas retourné votre préavis dans le mois qui a suivi, une date vous 

sera automatiquement imposée ; 

- en cas d'absence, vous ne recevrez aucun certificat. 

Carte nationale dõidentit®, autorisation de sortie du territoire et 

passeport 

La Ville d'Eloyes traite vos dossiers de demande de création ou de 

renouvellement de carte d'identité. Elle établit également les autorisations de 

sortie de territoire pour les mineurs (pièce restant obligatoire pour les enfants 

franchissant les frontières françaises sans leurs parents). 
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Permis de construire 
Depuis le 1er octobre 2007, la déclaration préalable remplace notamment la 

déclaration de travaux et la déclaration de clôture. 

Désormais, 3 types de permis vous sont proposés : 

- le permis de construire, 

- le permis d’aménager, 

- le permis de démolir. 

Les demandes de permis de construire et les déclarations préalables de travaux 

sont à déposer ensuite en mairie, soit directement au guichet soit par courrier 

avec accusé réception. Une liste des pièces devant accompagner les dossiers est 

fournie avec les nouveaux formulaires. 

L’administration a l’obligation de réclamer toutes les pièces manquantes en une 

seule fois avant la fin du mois suivant le dépôt du dossier. L’administration se 

donne 1 mois pour traiter les dossiers de déclarations préalables, 2 mois pour les 

permis de construire des maisons individuelles et les permis de démolir et 3 mois 

pour les permis autres que les maisons individuelles et les permis d'aménager. 

En l’absence de réponse dans les délais, le permis est accordé tacitement. En cas 

de refus du permis de construire, il vous est possible de modifier votre projet et 

de déposer une nouvelle demande ou d’engager un recours contre la décision de 

l’administration. 

Certificat dõurbanisme 

Le certificat d'urbanisme indique les règles d'urbanisme applicables pour un 

terrain donné. Il doit être demandé pour savoir si un terrain est constructible ou 

si la réalisation d'une opération précise est possible. 

Il existe deux types de certificat d'urbanisme : 

- Le certificat d'urbanisme d'information 

En l'absence de projet précis, il permet de connaître les règles d'urbanisme 

applicables au terrain mais n'indique pas si le terrain est constructible ou non. 

- Le certificat d'urbanisme opérationnel 

Il indique, en plus des informations données par le certificat d'information, si le 

terrain peut être utilisé pour la réalisation d’un projet et donne l'état des 

équipements publics existants ou prévus desservant le terrain (voies et réseaux). 

Le formulaire de demande de certificat d’urbanisme doit être complété par un 

dossier constitué des documents suivants : une notice descriptive du projet 

précisant la destination, la nature et la superficie hors œuvre du bâtiment 

projeté un plan du terrain et un plan de situation du terrain dans la commune. 

Service du cadastre 

Le cadastre est consultable gratuitement sur internet à : www.cadastre.gouv.fr. 

Le site permet également d'imprimer à domicile des extraits du plan cadastral.  
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www.changement-adresse.gouv.fr  

Ce téléservice gratuit (Adèle) permet de 

déclarer, par internet et en une seule 

démarche un déménagement à plusieurs 

organismes publics. 

 

Les allocations familiales 

Si vous êtes titulaire d'un dossier allocataire CAF, il faut signaler votre 

changement d'adresse.  

 

Caisse d’Allocations familiales des Vosges  

30 Chemin de la Belle au Bois Dormant 88016 EPINAL CEDEX 9 

Téléphone : 0 820 25 88 10 

www.caf.fr 

 

Carte grise 

Le changement d'adresse sur la carte grise de votre automobile doit être 

effectué auprès de la Préfecture dans un délai d'un mois après le changement de 

domicile. Cette modification est gratuite et obligatoire (fournir une pièce 

d'identité et un justificatif de domicile). 

Préfecture des Vosges 

Place Foch - 88026 ÉPINAL Cedex 

Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie : 03 29 82 42 15  

Serveur vocal. 03 29 69 88 89 

Prefecture.Des.Vosges@wanadoo.fr 

www.vosges.pref.gouv.fr 

 

Courrier 

Pour effectuer un changement d'adresse, vous devez déclarer le changement au 

moins 5 jours avant la date souhaitée auprès du bureau de poste de la ville. 

 

Bureau de poste Eloyes 

7 Rue de l’Eglise 

0899 230 189 

www.laposte.fr 

  

Les démarches administratives 

http://www.changement-adresse.gouv.fr/
http://www.caf.fr/
mailto:Prefecture.Des.Vosges@wanadoo.fr
http://www.vosges.pref.gouv.fr/
http://www.laposte.fr/
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Pratique 

La Mairie : 8 Rue Charles De Gaulle - 88510 ELOYES - Tél.03.29.32.40.18. - 

Fax.03.29.32.47.36 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 

13h30 à 17h00 et un samedi matin chaque quinzaine les semaines paires de 9h00 

à 11h30. 

 

Marché hebdomadaire : dimanche matin, place du Commandant Humbel. 

 

Bibliothèque municipale : Place du Commandant Humbel (dans les murs de 

l’Espace Culturel) - Tél.03.29.32.82.66 

Heures d’ouverture : le mercredi de 10h00 à 11h30 et de 16h00 à 18h00, et le 

samedi de 9h30 à 11h30. 

 

Centre aéré : pour tous renseignements, s'adresser à Monsieur Jean-Yves 

BARLIER (organisateur) au 03.29.32.71.64 

 

Ramassage des ordures : déchets en sacs verts : le dépôt des sacs le dimanche 

soir, ramassage tôt le lundi matin. Déchets recyclables en sacs jaunes : le dépôt 

des sacs le lundi soir, ramassage tôt le mardi matin. 

 

La déchetterie : 110 Rue de Jarménil - ELOYES - Tél.03.29.33.09.04 

Horaires d’ouverture : le lundi de 14h à 18h, fermée le mardi, le mercredi de 14h 

à 18h, le jeudi de 9h à 12h , le vendredi de 14h à 18h, 

le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h, le dimanche de 9h à 11h. 

 

Centre communal d'action sociale : 8 Rue Charles De Gaulle – ELOYES 

Tél.03.29.32.40.18 

 

GRDF - ERDF 

36 Boulevard du 26ème Régiment d'Infanterie, 54000 Nancy Tél.03.83.36.89.61  

 

Pompiers : 18  SAMU : 15 

 

Gendarmerie : 17  Gendarmerie Eloyes : 03.29.32.40.17 

  

Infos utiles 
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Services médicaux et paramédicaux 

Médecins généralistes : 

Docteur Michel ABRY 2 Rue Donjons 88510 ELOYES 

03 29 32 42 27 

Docteur Etienne COTTET 2 Rue des Donjons 88510 ELOYES 

03 29 32 42 27 

 

Dentistes : 

Stéphane PETITJEAN 2 Rue Donjons 88510 ELOYES 

03 29 32 42 27 

Marie-Christine FLORENTIN 2 Rue Donjons 88510 ELOYES 

03 29 32 42 27 

 

Infirmières : 

Nelly CLAUDEL 2 Rue Donjons 88510 ELOYES 

03 29 32 42 27 

Marie-Béatrice HATON 2 Rue Donjons 88510 ELOYES 

03 29 32 42 27 

 

Pédicure podologue : 

Anne-Laure MATHIS-MOUGEOT 1 rue de la libération 88510 ELOYES 

03 29 32 85 39 

 

Kinésithérapeute : 

Catherine STRINGER 2 Rue Donjons 88510 ELOYES 

03 29 32 42 27 

 

Orthophoniste : 

Marie Hélène Labadens 18, avenue Jules Méline 88200 REMIREMONT 

03 29 23 03 53 

Permanence à l’ancienne mairie le mercredi matin de 8h30 à 12h et le vendredi 

sur rendez vous. 

  

http://www.justacote.com/eloyes-88510/
http://www.justacote.com/eloyes-88510/
http://www.justacote.com/eloyes-88510/
http://www.justacote.com/eloyes-88510/
http://www.justacote.com/eloyes-88510/
http://www.justacote.com/eloyes-88510/
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